
 

MEMENTO 

13 mai  19H – Assemblée Abbaye Elite 

2 juin   Conseil général 

25 juin  Tir-broche Abbaye Elite 

8 décembre Conseil général 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(si vous désirez que la date de votre manifestation soit insérée 

dans notre memento, merci de nous le faire savoir, par e-mail 

à greffe@agiez.ch) 

 

 

 
 

 

 FEVRIER 2022 

 

 

Horaires bureaux 

 
Mardi    de 18h30 à 19h30 
Vendredi   de 08h30 à 11h00 
 

 

 

 

Horaires déchetterie  

HIVER 

 

Mercredi   de 16h30 à 18h00 

Samedi   de 10h00 à 12h00 

 

Nous vous remercions de ne pas jeter de cailloux dans la benne à 

déchets verts mais de les mettre dans la benne à déchets inertes. 
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Avis aux propriétaires de chien. 

En exécution du règlement du Conseil d'Etat du 20.12.1978, la 
Municipalité d’Agiez informe les propriétaires de chiens qu'ils sont 
tenus d'annoncer au greffe municipal de la commune, jusqu'au 28 
février 2022 : 
 
a) les chiens acquis ou reçus en 2021 
b) les chiens nés en 2021 et restés en leur possession. 
  
Les propriétaires sont également priés d'annoncer les chiens 
décédés, vendus ou donnés au cours de l'année 2021. 
 
Nous rappelons que toute acquisition d'un chien en cours d'année 
doit être annoncée dans un délai de quinze jours par son propriétaire 
ou détenteur. 
  
Les chiens déjà enregistrés en 2021 sont inscrits d'office. 

 

 

 

 

 

  


